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manière à promouvoir la production vivrière, la fabrication de 
meubles, etc.

L’ACDI n’a jamais réalisé de programme bilatéral en 
Angola et, à notre connaissance, aucun représentant du gou
vernement du Canada ne s’est rendu sur les lieux du projet. 
CUSO et OXFAM ont cependant des photographies de la 
scierie prises en 1982 et en 1983.

3. Le Canada n’a aucune mission permanente en Angola. 
Nous croyons comprendre que les visites dans cette région 
posent des problèmes de sécurité.
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[Texte]
L'ACDI—LA CONSTRUCTION D’UNE SCIERIE EN ANGOLA

Question n° 447—M. Blenkarn:
I. L'Agence canadienne de développement international a-t-elle aidé à finan- 

cer, par une subvention, la construction d'une scierie coopérative à Ucua, au 
nord-est de Luanda, en Angola?

2. La scierie a-t-elle été en fait construite avec l’argent fourni et un employé 
du gouvernement a-t-il vraiment vu construire et fonctionner la scierie?

3. La scierie existe-t-elle maintenant?

L’hon. Monique Vézina (ministre des Relations extérieu
res): 1. Depuis de nombreuses années, le gouvernement du 
Canada réalise, par le biais de l’Agence canadienne de déve
loppement international (ACDI), des programmes par lesquels 
il contribue financièrement aux activités d’aide au développe
ment de groupes confessionnels, d’associations, de coopérati
ves, d’universités et de collèges, d’organisations non gouverne
mentales et autres, du Canada.

Répondant à une demande présentée au mois d’août 1980, 
l'ACDl a fourni $44,145 au Conseil canadien pour la coopéra
tion internationale (CCCI) pour l’achat d’équipements visant 
à contribuer à la remise en état de la scierie coopérative de 
Ucua.

Ce projet était parrainé conjointement par l’Église angli
cane, le SUCO, OXFAM et l’Organisation catholique cana
dienne pour le développement et la paix (OCCDP). Les activi
tés étaient coordonnées par le Conseil canadien pour la 
coopération internationale et administrées par CUSO.

2. Cette scierie existait déjà depuis une cinquantaine d’an
nées au moment où le projet a été approuvé, en 1980. Les 
équipements étaient destinés à appuyer les activités de la 
coopérative touchant aux secteurs agricole et forestier, de

b) Femmes 

I

DÉBATS DES COMMUNES

LES NOMINATIONS AUX COURS D'ARCHIVES
Question n° 457—M. Kaplan:

Depuis le 4 septembre 1984, combien a) d'hommes, b) de femmes ont etc 
nommés par le gouvernement à des cours d'archives et, dans chaque cas, à quels 
cours?

L’hon. Ray Hnatyshyn (président du Conseil privé): Les 
ministères d’Agriculture, Finances et Justice et le Bureau du 
Conseil privé m’informent comme suit:

Questions au Feuilleton
LA LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION 

PUBLIQUE
MODIFICATION CONCERNANT LES CONCOURS OUVERTS

M. Don Ravis (Saskatoon-Est) demande à présenter le 
projet de loi C-275, tendant à modifier la Loi sur l’emploi dans 
la Fonction publique (concours ouverts).

M. le Président: Plaît-il à la Chambre que le député pré
sente son projet de loi?

Des voix: D’accord.
M. Ravis: Monsieur le Président, je présente volontiers mon 

premier projet de loi d’initiative parlementaire tendant à modi
fier la Loi sur l’emploi dans la fonction publique. Ce projet de 
loi permettra à tous les Canadiens compétents de se présenter 
à un concours relevant de la Commission de la fonction 
publique.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la 1" fois 
et l’impression en est ordonnée.)

Liste des cours d’archives 
Nominations depuis le 4 septembre 1984

a) Hommes

* * *
[Français]

QUESTIONS AU FEUILLETON
(Les questions auxquelles une réponse verbale est donnée 

sont marquées d’un astérisque.)
M. Doug Lewis (secrétaire parlementaire du président du 

Conseil privé): Monsieur le Président, on répondra aujourd'hui 
aux questions numéros 447 et 457.
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